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Ville de Genève M-1235 A

Conseil municipal
 14 août 2017

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse chargée d’examiner la motion du 27 juin 2016 de Mmes et 
MM. Marie Barbey-Chappuis, Astrid Rico-Martin, Fabienne Beaud, 
Alia Chaker Mangeat, Anne Carron, Souheil Sayegh, Sami Gashi, 
Alain de Kalbermatten, Jean-Luc von Arx, Jean-Charles Lathion 
et Lionel Ricou: «Augmentons le pouvoir d’achat des familles: 
réduisons les prix des repas dans les restaurants scolaires».

Rapport de Mme Michèle Roullet.

La motion M-1235 a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse par le Conseil municipal lors de la séance du 28 juin 2016. La com-
mission, sous la présidence de Mme Patricia Richard, a étudié cette motion pen-
dant trois séances: les 2 mars, 11 mai et 1er juin 2017. Les membres de la commis-
sion remercient Mme Shadya Ghemati, MM. Nicolas Rey et Curtis Andrew pour la 
qualité de leurs notes de séances. 

Rappel de la motion

Considérant que:

– des charges considérables pèsent sur les fi nances des familles;

– les parents, contraints de travailler afi n de supporter le poids de ces charges, 
ne peuvent garder leurs enfants durant la pause de midi et doivent ainsi les 
inscrire au restaurant scolaire;

– la fréquentation des restaurants scolaires augmente de 5% chaque année;

– les restaurants scolaires jouent un rôle capital au niveau de la santé des enfants 
en délivrant chaque jour des repas équilibrés et diversifi és;

– il est important de pouvoir faire bénéfi cier de ces repas le plus grand nombre 
d’enfants possible pour un coût modéré;

– le prix de 7,50 francs par repas, par enfant et par jour pourrait être réduit afi n 
d’augmenter directement le pouvoir d’achat de la majorité des familles de la 
Ville de Genève,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui présenter un 
rapport sur les implications d’une révision à la baisse des prix des repas délivrés 
par les restaurants scolaires basés en Ville de Genève (augmentation de la sub-
vention allouée aux restaurants scolaires notamment), sur la base d’une réduction 
de 20% et 40% du prix des repas (faisant passer le repas de 7,50 francs à 6 francs, 
respectivement de 7,50 à 4,50 francs).
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Séance du 2 mars 2017

Audition de M. Lionel Ricou, motionnaire

M. Ricou rappelle les invites de la motion M-1235 qui, précise-t-il, se 
concentre sur les restaurants scolaires dont le personnel est principalement com-
posé de bénévoles et dont le fonctionnement se distingue de celui du Groupement 
intercommunal pour l’animation parascolaire (GIAP). La baisse du prix des repas 
pourrait:

– augmenter le pouvoir d’achat des familles dont les enfants fréquentent les res-
taurants scolaires;

– encourager les femmes à rentrer dans le monde du travail;

– présenter un atout de santé publique, car les cuisines scolaires produisent des 
plats équilibrés et diététiques. 

Ce sont les communes qui fi xent les prix des repas. La Ville de Genève pré-
voit une réduction de moitié du prix dès le deuxième enfant. Certaines com-
munes (Carouge et Chêne-Bourg) pratiquent des prix moins élevés. Une réduc-
tion de 20 à 40% représenterait pour les familles une économie annuelle de 400 à 
800 francs. Concernant l’implication fi nancière de la Ville de Genève, elle s’élè-
verait à 1,3 million avec une réduction de 20% et à 2,6 millions avec une réduc-
tion de 40%. 

Il ajoute que, comme l’avait rappelé Mme Alder, les familles en diffi culté béné-
fi cient d’une aide ou gratuité pour les restaurants scolaires. Cette motion ne remet 
pas en question cette aide, mais vise à toucher l’ensemble des familles et, plus 
particulièrement, celles de la «classe moyenne», confrontées avec les assurances 
maladie à de lourdes augmentations de charges. Il y a vingt ans, la population la 
plus fragile était les personnes âgées. A présent, ce sont les familles et surtout les 
familles monoparentales. 

Questions des commissaires

Les coûts, engendrés par cette diminution et estimés entre 2 et 3 millions, ne 
tiennent pas compte d’une augmentation du nombre d’enfants qui fréquenteraient 
les restaurants scolaires. Ces derniers disposeraient-ils des capacités logistiques 
et fi nancières pour faire face à cette augmentation?

M. Ricou rappelle que le budget n’est pas établi par le Conseil municipal 
mais par le Conseil administratif. Or, cette motion demande au Conseil adminis-
tratif de trouver un moyen de répondre aux propositions et de faire les choix qui 
s’imposent. Mme Alder était bien parvenue à trouver un moyen pour fi nancer la 
baisse des prix de pension pour les crèches.
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Une telle diminution des prix des repas n’entraînerait-elle pas une augmen-
tation des impôts?

M. Ricou rappelle que cela fait près de trente ans que le centime additionnel 
n’a pas augmenté en Ville de Genève, et que ce n’est certainement pas pour une 
subvention d’un million que cela va se faire. Toutefois, la question relative aux 
infrastructures et à la logistique est pertinente et il faut établir des projections 
pour y répondre. Néanmoins, il faut s’attendre de toute façon à une augmentation 
de la demande. 

Pour une commissaire, cette motion vise trop d’objectifs allant du pouvoir 
d’achat à la diététique. Elle s’étonne que cette proposition, qui s’inscrit dans une 
volonté de faire perdre à la famille son rôle éducatif et d’encadrement des enfants, 
vienne du Parti démocrate-chrétien. Au fi nal, le Parti démocrate-chrétien vise-t-il la 
gratuité des restaurants scolaires afi n que l’Etat prenne complètement en charge les 
enfants? A combien est évalué un repas fait à la maison pour deux enfants, quand 
on sait que les 7,50 francs ne couvrent déjà pas les coûts d’un repas, et qu’une 
famille mettant deux enfants au restaurant scolaire, ne paie qu’un repas et demi? 

M. Ricou précise que l’aspect diététique est un but secondaire de cette motion. 
L’objectif central est de faciliter l’accès au marché du travail des femmes et 
d’augmenter le pouvoir d’achat des familles. Concernant le prix du repas, il rap-
pelle qu’il est déjà subventionné puisque le prix réel d’un repas est de 11 francs. 

Pour savoir s’il s’agit d’une économie pour les familles, il faut s’assurer que 
le repas est moins cher qu’à la maison. Par ailleurs, c’est sans compter le risque 
«d’appel d’air» qu’une telle réduction des prix peut provoquer, d’autant plus que 
certaines familles sont déjà enclines à larguer leurs enfants au restaurant scolaire 
pour ne pas s’en occuper. 

M. Ricou pense que le repas à 7,50 francs est déjà moins cher qu’à la mai-
son. Concernant la question du confort des familles, son groupe fait le postulat 
que c’est la nécessité qui pousse les familles à mettre leurs enfants au restaurant 
scolaire.

Une commissaire estime que cette question relève du débat budgétaire et 
déplore que le Parti démocrate-chrétien ne l’ait pas abordée lors des discussions 
relatives au projet de budget 2017. Par ailleurs, il semble qu’en l’état, Mme Alder 
ne dispose pas d’un million de francs. Par conséquent, si l’on veut concrétiser 
cette demande cette année, il faudra accepter un dépassement budgétaire. 

M. Ricou rétorque que, s’il avait soumis un amendement au PB 2017, on lui 
aurait demandé sur quel chiffre il se basait. Or, c’est au Conseil administratif 
d’analyser, de chiffrer et d’intégrer les résultats à son budget. La motion M-1235 
n’est qu’une demande d’évaluation. 
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Une commissaire rétorque que le Parti démocrate-chrétien aurait pu deman-
der à Mme Alder les chiffres dont elle dispose et de faire les calculs nécessaires 
avant de traiter la question dans le cadre des discussions budgétaires. Elle pro-
pose l’audition de Mme Alder afi n qu’elle puisse présenter des données actualisées 
sachant que la subvention de la Ville de Genève s’élève, dans le PB 2017, à plus 
de 2 millions entre restaurants, cuisines et transports.

Un commissaire demande si M. Ricou dispose d’un état des lieux de la situa-
tion actuelle dans les restaurants scolaires, notamment sur les repas impayés. Il 
rappelle que la Ville, dans son budget, prévoit une ligne de plus de 100 000 francs 
destinés à couvrir les frais induits par les repas impayés. 

La présidente rappelle que le PB 2017 intègre des lignes en lien avec les res-
taurants et le subventionnement des associations:

– 904 300 francs de subvention au défi cit des associations;

– 903 545 francs de subvention en nature (gratuité des locaux); 

– 266 042 francs destinés au transport des repas entre les cuisines de production 
et les 47 réfectoires.

Soit un total de 2 073 887 francs auxquels s’ajoute le subventionnement des 
associations au titre des frais impayés: 

– 100 000 francs sont versés par la Ville de Genève au titre de la prise en charge 
des frais de repas impayés. 

Ainsi que les aides du Service social aux familles: 

– 580 000 francs sont inscrits au PB 2017 afi n de permettre aux familles les plus 
modestes d’accéder aux restaurants scolaires. 

Elle attire aussi l’attention sur la rubrique 3.2 «Quel est le coût complet d’un 
repas». Il ressort que 54% du prix d’un repas sont à la charge des parents et 46% 
à la charge de la Ville de Genève. 

Ne serait-il pas plus judicieux d’agir a posteriori, c’est-à-dire une fois que les 
repas sont payés?

M. Ricou confi rme qu’il est possible d’agir tant en amont qu’en aval, tant 
que cela profi te à l’ensemble des familles puisque la proposition ne concerne pas 
nécessairement les familles les plus modestes – déjà aidées – mais les familles de 
la classe moyenne. 

Une commissaire informe que la Ville de Genève est déjà l’une des com-
munes où les repas scolaires sont les moins chers. 

M. Ricou confi rme que c’est un choix politique et prend l’exemple de la vota-
tion à Meyrin où le peuple a refusé une augmentation du prix de repas passant 
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de 7,50 à 8,50 francs. Cela donne un indice intéressant. Autre exemple: celui de 
l’allocation pour les personnes âgées en vigueur en Ville de Genève, qui n’existe 
nulle part ailleurs. 

Un commissaire rappelle que les familles en diffi culté sont déjà soutenues. 
Aucun enfant n’est donc empêché d’accéder aux restaurants scolaires pour des 
raisons pécuniaires. Or, la motion laisse entendre le contraire. Il en conclut que 
M. Ricou demande une sorte de baisse d’impôt. 

M. Ricou confi rme qu’il s’agit d’une proposition de politique familiale impli-
quant des moyens d’action communaux. Un état des lieux portant sur l’opportu-
nité ou non d’améliorer une politique publique de la Ville serait nécessaire.

Une commissaire précise que son parti approuve l’aide aux familles, mais pas 
pour celles qui jouissent d’importants revenus. A ce titre, elle demande si un prix 
dégressif, lié au revenu, ne serait pas envisageable. 

M. Ricou répond qu’il est envisageable d’introduire un modèle de ce type 
avec le risque cependant que cela produise une usine à gaz en sollicitant davan-
tage les services de Mme Alder à des fi ns de contrôle. Il ajoute qu’une politique 
de natalité doit s’adresser à l’ensemble des familles. De plus, cette motion vise 
les enfants, ce qui laisse raisonnablement penser qu’il s’agit de familles dont les 
parents sont au début de leur carrière professionnelle, et qui ne disposent donc pas 
forcément d’énormes moyens fi nanciers, à moins d’être héritiers. 

Une commissaire s’étonne de la disparité des prix des repas des restaurants 
scolaires entre les communes du canton et demande depuis quand le repas coûte 
7,50 francs en Ville de Genève. 

M. Ricou rétorque, à propos des différences intercommunales, que, sous 
l’angle du centime additionnel, il préférerait vivre à Collonge-Bellerive où ce 
dernier est bien inférieur aux 45 centimes additionnels en vigueur à Genève 
(qui n’est certes pas le plus élevé mais presque). Cela illustre que «comparaison 
n’est pas raison», et que certains frais sont compensés différemment suivant les 
communes. Concernant la date d’introduction du prix du repas à 7,50 francs, il 
l’ignore, mais elle remonte à plus de dix ans. 

La même commissaire en conclut qu’au fi l du temps le coût réel du repas a 
bien diminué si l’on prend en compte l’évolution globale du coût de la vie. 

M. Ricou confi rme. Il ajoute que si l’on prend en compte le budget global 
d’une famille, force est de constater aussi que les charges ont grandement aug-
menté depuis vingt ans. 

Un commissaire demande si une diminution du prix ne risque pas à terme 
d’infl uencer négativement la qualité des repas. 
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M. Ricou répond que c’est la raison pour laquelle la proposition prévoit une 
compensation sous forme de subventions. Le fi nancement restera le même; c’est 
la façon dont les contributions seront divisées qui changera. 

Une commissaire demande si les auteurs de la motion seraient d’accord d’ins-
taurer une limite «vers le haut» en termes de revenus des familles pouvant profi ter 
de repas moins chers. 

M. Ricou répète que cela présenterait l’inconvénient de devoir demander et 
contrôler les revenus des parents. Néanmoins, ce point, comme l’ensemble de la 
proposition, doit être discuté. 

Une commissaire souligne que le point fort de cette motion, qui relève de 
choix politiques, a trait à la demande d’évaluation, comme de savoir si cela pour-
rait être mis en concurrence avec l’allocation de rentrée scolaire ou être envisagé 
comme une mesure temporaire. 

M. Ricou déclare qu’il ignore si une politique familiale limitée dans le temps 
peut faire sens. En revanche, on peut tout à fait envisager un amendement récla-
mant une réévaluation après trois ans par exemple. 

Un commissaire demande où trouver l’argent pour concrétiser cette motion. 

M. Ricou rappelle que cela ne sera applicable que pour le PB 2018. Mais, si 
cette motion est approuvée ce soir, le Conseil administratif, qui commence à se 
pencher sur le PB 2018, devra en tenir compte. 

Une commissaire demande si la mesure proposée par M. Ricou aura réelle-
ment un effet sur le pouvoir d’achat des familles. 

M. Ricou dit que les économies, estimées entre 400 et 800 francs par année, 
représentent six fois l’allocation de rentrée scolaire. 

Suite au départ de M. Ricou, la présidente met au vote l’audition de 
Mme Alder, qui est acceptée par 12 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 2 DC, 1 UDC, 2 MCG) 
contre 2 non (LR).

Séance du 11 mai 2017

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative chargée du département 
de la cohésion sociale et de la solidarité, accompagnée de Mme Isabelle Widmer, 
cheffe du Service des écoles et institutions pour l’enfance, et de M. Schroft, chef 
du Service social

Mme Alder annonce d’emblée qu’elle est défavorable, dans un contexte bud-
gétaire de plus en plus diffi cile où plusieurs aides ont été coupées, à une baisse du 
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prix des repas scolaires. Elle estime qu’il ne serait pas juste qu’un repas dans une 
collectivité scolaire coûte moins que ce que l’on pourrait faire à la maison. C’est 
aussi une question de réalisme. Elle précise que tous les enfants sont accueillis, 
qu’aucun n’est exclu pour raisons fi nancières, Dans certains cas d’impayés, les 
poursuites sont même abandonnées. En Ville de Genève, le prix des repas est 
dans une tranche basse. Or si le prix des repas devient trop bas, cela va augmenter 
encore le nombre d’enfants et avoir des conséquences fi nancières. Elle passe la 
parole à Mme Widmer.

Mme Widmer apporte des précisions sur l’organisation des restaurants sco-
laires en Ville de Genève: 

– ce sont 5700 repas quotidiens servis (6100 repas en comptant les repas des 
animatrices du parascolaire);

– ces repas sont gérés par 13 associations responsables de tout (préparation des 
repas, service, facturation);

– ils sont gérés par divers comités bénévoles. Certaines associations sont cente-
naires, d’autres de récentes associations de parents d’élèves, d’où une diver-
sité de prestations qui a obligé le Service à établir une feuille de route pour 
piloter ces associations. Une tarifi cation par abonnement pour garantir la 
régularité de la facturation a été proposée, qui permettra une simplifi cation 
pour les parents et une uniformisation du système. Avant, chaque association 
facturait comme elle le voulait;

– l’encadrement des enfants est assuré par le GIAP (Groupement intercommu-
nal pour l’animation parascolaire) qui facture sa prestation 5 francs par midi. 
Cette prestation est sous tension à cause de l’augmentation de la fréquentation 
des restaurants scolaires. En 2030, d’après une projection, il y aura 70% de 
l’effectif scolaire (note de la procès-verbaliste, environ 8500 enfants). Actuel-
lement, c’est 50%. Cette proportion varie d’une école à l’autre. Avec cette 
constante augmentation, les huit cuisines de production et les quarante-sept 
réfectoires (restaurants) sont saturés. Une modernisation des cuisines et réfec-
toires est nécessaire, ainsi qu’une mise à jour des règlements municipaux;

– des conventions de partenariat avec les associations sont en train d’être fi nali-
sées. L’idée est d’avoir un socle commun, notamment pour la qualité alimen-
taire. Mme Widmer annonce la mise au point d’un Forum participatif destiné à 
mieux défi nir le repas de qualité.

Mme Alder signale que pour l’heure le Service dispose d’une diététicienne qui 
accompagne les associations. Prochainement un projet d’investissement sera sou-
mis afi n d’améliorer les équipements. Elle ajoute que l’abonnement mis en place 
a pour but d’améliorer la gestion du budget pour les familles et de lutter contre 
le gaspillage alimentaire, car, par le biais de l’abonnement, on responsabilise les 
familles et évite le phénomène de fl uctuation par respect des inscriptions.
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Mme Widmer reprend l’historique du prix des repas:

– jusqu’en 2002, les prix étaient libres. Chaque association facturait le prix 
qu’elle voulait;

– dès 2002: volonté d’uniformiser. Le prix a été fi xé à 7 francs pour toutes les 
associations;

– en 2006, à la demande des associations, le prix a été augmenté à 7,50 francs 
avec l’introduction d’une subvention au défi cit;

– à l’exception de deux associations, toutes sont défi citaires, car le prix de vente 
de 7,50 francs ne correspond pas au prix coûtant qui est de 11,45 francs;

– les repas sont fortement subventionnés puisque la part couverte par les parents 
correspond à 58% et celle par la Ville de Genève à 38%;

– le Budget Ville de Genève relatif aux restaurants scolaires s’élève à un total 
de 2,74 millions.

M. Schroft aborde la prise en charge effectuée par le Service social et sou-
ligne un principe fondamental: 

– tous les enfants, qui ont besoin de prendre un repas de midi dans une cuisine 
scolaire, quel que soit le niveau de revenus des parents, sont accueillis;

– ce principe est mis en œuvre par le règlement du Service social, qui prévoit 
une intervention pour les familles dans le besoin;

– en 2016, ce sont 564 familles pour 725 enfants qui ont bénéfi cié d’une prise 
en charge cadrée par le Service social. Les bénéfi ciaires sont les familles sou-
tenues par l’Hospice général (55%) et le Centre de contact Suisses-Immi-
grés (44%). Quant au solde, c’est le Bureau cantonal d’aide sociale, le Centre 
social protestant et Caritas. Pour les familles bénéfi ciant de l’aide sociale, 
50% du montant est refacturé à l’Hospice général.

Mme Widmer informe qu’environ 800 familles ne payent pas les repas des 
enfants dans les cantines scolaires. Ce chiffre comprend les bénéfi ciaires de l’aide 
sociale mais aussi les impayés. Toutes les situations de non-paiement sont pour-
suivies. Un agent d’affaires est mandaté pour le recouvrement: soit on arrive à un 
acte de défaut de biens, soit des familles sont introuvables, soit encore on est face 
à des mauvais payeurs.

Mme Alder rend attentif au fait que ce ne sont pas que les familles nécessi-
teuses qui ne payent pas les repas. Là, des mesures sont prises.

Questions des commissaires

Comment une famille peut-elle être introuvable?
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Mme Widmer répond que ce sont des situations compliquées: divorces, familles 
recomposées, sous-locations, des cas où on a des retours de courriers, car on n’a 
pas la bonne adresse. En termes de procédures, la différence est versée aux asso-
ciations qui n’ont pas été payées. Actuellement, on parvient à 800 situations de 
non-paiement. 

Une réduction du prix du repas de 20%, soit de 1,50 franc (6 francs au lieu de 
7,50 francs) aurait une incidence sur les recettes des associations qui baisseraient 
de 1,3 million de francs. Cela nécessiterait des subventions supplémentaires. Une 
telle baisse porterait le total dédié aux restaurants scolaires à 3,9 millions au lieu 
des 2,74 millions actuels. 

Elle craint que certaines associations ne cessent leur activité. En effet, ces der-
nières se battent pour équilibrer leurs comptes et demandent depuis des années 
une augmentation du prix des repas. Le Service des écoles n’aurait aucun moyen 
en interne de compenser des défections ni le risque d’une baisse de qualité des 
denrées alimentaires.

Mme Alder ajoute qu’on peut imaginer une autre politique tarifaire avec des 
tarifs dégressifs sur la base de l’imposition des familles. Mais cette approche 
nécessiterait un personnel dédié à cette tarifi cation et donc des ressources sup-
plémentaires. Elle signale qu’actuellement une certaine qualité est offerte aux 
enfants tant au niveau des repas que des locaux ouverts et lumineux. Il y a d’autres 
priorités comme l’entretien et le renouvellement des infrastructures. Certains 
réfectoires font jusqu’à trois services de repas. Cela nécessite des équipements et 
des investissements de la part de la Commune. Pour comprendre l’ensemble des 
implications, Mme Alder invite à auditionner la Fédération des cuisines scolaires.

La présidente informe que c’est prévu le 1er juin.

Mme Alder termine en saluant le travail des associations et les efforts que fait 
la Fédération pour servir de bons repas.

Une commissaire salue les propos de Mme Alder, car elle estime que les asso-
ciations de bénévoles méritent des éloges. Au cours d’auditions, on entend trop de 
critiques sur ces associations «pas assez effi cientes» alors qu’il est extraordinaire 
qu’en 2017, on ait encore des associations de bénévoles dans les restaurants sco-
laires. Il faut glorifi er ce système et ne pas verser dans un management qui veut 
tout cadrer, cibler des procédures et mettre au pas. Il semble qu’il y ait un enjeu 
de pouvoir ou rivalités entre les fonctionnaires et ces associations de bénévoles, 
qui sont parfois des électrons libres. Si ces associations partaient, le problème ne 
sera plus le prix du repas à 6 francs, mais des millions à fournir pour compenser 
le départ des bénévoles.

Mme Alder nie qu’on veuille mettre ces associations au pas, mais elle constate 
qu’il y a passablement de différences d’une association à l’autre. Il y a celles 
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issues de jeunes parents qui s’engagent, d’autres centenaires issues du mouve-
ment franc-maçonnique, comme les Cropettes, Plainpalais. Parfois, ces associa-
tions sont constituées uniquement d’hommes qui n’acceptent pas les femmes. Il 
n’en demeure pas moins que le travail est fait d’une manière consciencieuse avec 
un engagement réel et la volonté de servir l’autre.

Mme Widmer affi rme qu’elle a le devoir de cadrer les coûts, car il s’agit 
des deniers publics. Il a donc fallu rationaliser, évoluer, mais elle souligne les 
bonnes relations entretenues avec les associations, dont certaines fonctionnaient 
de manière un peu archaïque et en étaient conscientes. Elle revient sur l’abon-
nement, en précisant que le travail a été fait en commun et est le résultat d’un 
échange respectueux.

Mme Alder conclut que cette collaboration veut être poursuivie en tenant 
compte des responsabilités de la Ville et des presque 6000 enfants qui viennent 
manger et à l’égard desquels on a un devoir d’excellence.

Le prix des repas comprend-il les salaires du personnel de la Ville?

Mme Widmer répond que seuls la diététicienne et le technicien ont été pris en 
compte, pas les salaires du personnel de la comptabilité, impliqué dans le suivi, 
ni celui de l’adjointe de direction.

Un commissaire demande si le système d’abonnement, qu’il juge intéressant, 
à l’instar des TPG, est plus favorable.

Mme Widmer répond par la négative. L’abonnement est basé sur 150 jours. 
Pour l’enfant qui y va une fois par semaine à la cantine, c’est 270 francs par 
an. Pour l’enfant qui va tous les jours, en réalité quatre jours par semaine, c’est 
1080 francs par an.

Un commissaire souhaite connaître la nature de la convention qui sera établie 
avec les associations. 

Mme Widmer répond qu’il s’agit d’une convention partenariat qui illustre le 
type de rapport souhaité. L’idée est d’avoir un socle commun et un minimum de 
collaboration plutôt qu’un contrat de prestations.

Quelle serait l’incidence d’une baisse du tarif sur les repas non payés?

Mme Alder répond que les impayés devraient baisser, mais souligne que s’il y 
a eu une ligne de 200 000 francs en plus sur les comptes, c’est grâce au recouvre-
ment. Ce travail permet une meilleure gestion.

Un commissaire demande si on considère un repas impayé dès lors que tous 
les moyens ont été épuisés.
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Mme Alder confi rme et ajoute que les actes de défaut de biens délivrés doivent 
pousser à une réfl exion. Il y a sûrement des pistes à explorer en amont pour inciter 
les personnes à être soutenues, à exprimer leurs diffi cultés afi n d’éviter ce type 
de procédure.

Comment est payé l’abonnement annuel?

Mme Alder répond qu’il est mensuel. Elle souligne l’aspect pédagogique de 
l’abonnement, car le parent s’engage, paie mieux et souvent en avance.

Un commissaire veut savoir, vu la longueur d’une procédure de recouvrement 
et de l’établissement d’un acte de défaut de biens, si l’association reste impayée 
pendant toute cette durée.

Mme Widmer répond que les associations restaient avec des comptes débiteurs 
longtemps, raison pour laquelle des avances sont maintenant faites. 

Un commissaire est conscient que la proposition de baisser le prix du repas 
n’enchante pas le service de Mme Alder. Néanmoins, il pense que le prix des 
repas scolaires fait peser des charges sur les familles de la classe moyenne péna-
lisée. Cette motion suit la politique menée pour les crèches. Enfi n, il exprime sa 
surprise quand il entend que les associations souffrent. Pour lui, c’est la Ville 
qui doit compenser. Les associations ne devraient pas souffrir des problèmes 
de manque à gagner. Enfi n, il ne voit pas pourquoi une famille qui n’utilise 
jamais ce service le ferait sous prétexte que c’est moins cher. Les restaurants 
scolaires s’adressent aux gens qui travaillent, qui n’ont pas le temps de rentrer 
et préparer un repas. Aussi, l’augmentation de la fréquentation ne viendrait pas 
de la baisse du prix, mais de la hausse des contraintes professionnelles. S’il est 
conscient que cette baisse de prix puisse mettre la magistrate dans l’embarras, 
il faut trouver de quoi compenser. Ces repas sont aussi un fantastique outil pour 
suivre les enfants, leur alimentation et favoriser leur sociabilisation. Le prix 
n’est dès lors pas si fondamental. C’est surtout un choix politique pour soula-
ger les familles.

Mme Alder lui répond que ses propositions appartiennent au parti qu’il repré-
sente. Elle pense qu’il faut être juste. Certains revenus peuvent tout à fait absor-
ber le prix du repas et elle ne voit pas pourquoi ils paieraient moins. Quant aux 
incidences au niveau du budget, le manque provoqué par cette baisse du prix 
aurait des répercussions néfastes. Elle ne voit pas comment compenser la perte 
d’un million et rappelle que le prix actuel du repas est dans la moyenne basse des 
autres communes genevoises.

Une commissaire indique que, dans un village du canton de Vaud, le repas 
scolaire est facturé 21 francs.
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Mme Alder demande une fois encore si une baisse linéaire serait juste pour 
toutes les catégories de revenus même si, conclut-elle, on peut théoriquement tout 
imaginer, même la gratuité des repas.

Mme Widmer constate que le taux de fréquentation le plus élevé est à Champel 
et le plus bas à Plainpalais ou aux Pâquis. Les plus défavorisés ne sont donc pas 
forcément ceux qui font appel à ces prestations.

Une commissaire, surprise par l’augmentation de la fréquentation des res-
taurants scolaires, demande s’il serait possible, comme pour la petite enfance, 
d’adapter les prix en fonction des revenus des parents.

Mme Alder répond qu’il faut faire l’analyse, mais que cela entraînerait des 
coûts en personnel, car la facturation serait plus complexe. Enfi n, elle estime qu’il 
ne faut pas comparer avec le barème de la petite enfance qui nécessite 100 mil-
lions de francs de subvention.

Pourquoi seules deux associations ne sont-elles pas défi citaires?

Mme Widmer répond que ce sont des cuisines productrices, qui revendent leurs 
repas. L’autre raison est que ce sont des associations qui ont fait un réel travail 
pour décomposer chacun de leurs gestes.

Mme Alder souligne que certaines associations ont fait un vrai travail sur la 
qualité des aliments, certaines proposent du tout bio.

Une commissaire demande une clarifi cation par rapport au prix du repas affi -
ché sur le site de la Ville de Genève à 7,50 francs plus 5 francs pour le GIAP, avec 
la mention qu’en cas de besoin, des aides fi nancières peuvent être accordées. Est-
ce que ces aides concernent uniquement le GIAP ou aussi le prix du repas?

Mme Alder répond que cela concerne le prix du repas. Le GIAP a son propre 
système d’exonération. Pour les repas, c’est l’aide fi nancière du Service social.

Une commissaire revient sur le parallèle fait entre la petite enfance et le prix 
du repas et souligne que ce n’est pas la même échelle. D’un côté, c’est 100 mil-
lions, de l’autre 1,8 million. Elle ne voit donc pas comment on peut éponger la 
générosité à l’égard de toutes les familles qui utilisent la petite enfance et n’a pas 
entendu de pistes de la part de la magistrate. Elle ajoute qu’avec une baisse du 
prix du repas à 4,50 francs, par exemple, on créera un appel d’air important, tout 
le quartier va s’inscrire, car il deviendra meilleur marché d’envoyer son enfant au 
restaurant scolaire que de le faire manger à la maison. 

Mme Alder revient sur l’idée du tarif dégressif avec trois ou quatre paliers, qui 
pourrait être étudié, à l’instar de ce que fait le GIAP. Elle précise tout de même 
qu’elle n’a pas entendu des familles se plaindre du prix actuel des repas et sou-
ligne la qualité des menus ainsi que leur variété.
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Un commissaire dit que personne n’a prétendu que le prix était trop élevé. 
La question est plutôt de proposer une économie aux familles. Enfi n, il aimerait 
savoir comment cela se passe entre la Ville et les associations pour comprendre 
ce qui est payé et ce que fait l’association en diffi culté.

Mme Widmer répond que tout est discuté, notamment le budget, une fois par 
année. Ensuite, les associations envoient leur bilan. A partir de là, des acomptes 
sont établis. S’il y a des grosses tensions, des salaires impayés, des avances sont 
faites par la Ville.

Mme Alder souligne que les liens sont étroits et les diffi cultés bien comprises 
par le Service des écoles, qui essaye toujours de trouver des solutions.

Mme Widmer confi rme qu’on ne laisse pas tomber une association.

Un commissaire, rappelant la motion M-1199 qui traite du gaspillage alimen-
taire, souhaite savoir quelle est la destinée des aliments non utilisés.

Mmes Widmer et Alder interviennent de concert pour dire qu’on ne peut pas 
réutiliser la nourriture non utilisée pendant un repas. Le service d’hygiène est 
extrêmement pointilleux là-dessus, tout est cadré.

Mme Widmer souligne qu’un gros travail est fait avec le Forum ouvert avec 
les enfants. Fondamentalement, la baisse du gaspillage passe aussi par des pauses 
de meilleure qualité, par un dialogue, une meilleure connaissance du goût des 
enfants. La baisse du gaspillage est à l’ordre du jour.

Combien coûte, comparativement, le repas d’un enfant dans une crèche?

Mme Alder précise que ce sont de plus petites portions et des aliments diffé-
rents. Les paramètres ne sont pas les mêmes. Elle aurait été favorable à ce qu’on 
utilise les structures de la petite enfance pour assurer les repas scolaires. Mais 
c’est une autre logique. Seulement à Chandieu, un cuisinier arrive à gérer les 
repas des crèches et ceux de l’école.

Mme Widmer insiste sur le fait que les associations demandent une augmenta-
tion du prix, car elles n’arrivent déjà pas à équilibrer les comptes, et que le sys-
tème au défi cit est diffi cile pour elles.

Mme Alder confi rme que les associations souhaitent une augmentation des prix 
des repas d’autant plus que ces prix n’ont pas bougé depuis dix ans. Si on baisse 
le prix du repas, elle est persuadée qu’il y aura plus d’enfants et un prix à payer 
du côté du GIAP pour l’encadrement.
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Séance du 1er juin 2017

Audition de M. Pierre Lathuilière, vice-président de la Fédération des cuisines et 
restaurants scolaires du canton de Genève, de Mme Nati Gomez, membre du comité 
de la Fédération des cuisines et restaurants scolaires du canton de Genève, et de 
Mme Lene Gjessing Jensen, secrétaire de la Fédération des cuisines et restaurants 
scolaires du canton de Genève

M. Lathuilière entame son intervention en soulignant que la Fédération des 
cuisines et restaurants scolaires du canton de Genève regroupe environ 30 asso-
ciations (sur un total d’environ 50 à l’échelle cantonale). Parmi elles, 13 asso-
ciations fédérées sont en Ville de Genève et accueillent environ 6000 enfants 
encadrés par les collaborateurs du GIAP. La fédération s’intéresse à tout ce qui 
concerne la restauration pour les enfants du canton et collabore avec le Service 
des écoles de la Ville de Genève, qui aide beaucoup à travers le matériel et les 
installations nécessaires. La collaboration entre ces trois entités (commune, fédé-
ration et GIAP) fonctionne bien. 

Quant à la motion M-1235, il estime que de diminuer le prix des repas pose-
rait un sérieux problème. Constatant que le nombre d’enfants fréquentant les res-
taurants scolaires est en augmentation, il affi rme que les locaux à disposition 
sont déjà saturés. A cet égard, il cite l’association qu’il gère, qui est passée de 
105 enfants, au début des années 1980, à 680 actuellement. De plus, il n’est pas 
évident pour le GIAP de trouver du personnel compétent pour gérer les repas. Il 
reconnaît que la législation en la matière stipule que tous les enfants du canton 
doivent pouvoir fréquenter les restaurants scolaires si leurs parents le souhaitent. 
En pratique, c’est déjà diffi cile. Il estime donc que de diminuer le prix du repas 
ne fera qu’empirer la situation. Il ajoute, à ce titre, que l’ouverture d’un restau-
rant scolaire fait, en règle générale, déjà un appel d’air. De plus, la diminution 
du prix des repas entraînerait des problèmes fi nanciers pour la Ville de Genève. 
Il estime aussi que le personnel en charge des restaurants scolaires n’arrivera 
plus à suivre la cadence. Il rappelle que les associations sont composées pour 
l’essentiel de bénévoles, auxquels s’ajoutent quelques salariés (le personnel de 
cuisine). Il souligne que le chiffre d’affaires de l’association qu’il gère s’élève à 
1,2 million, somme lourde à gérer pour des bénévoles. Pour terminer, M. Lathui-
lière évoque un phénomène non négligeable, mais diffi cile à chiffrer. Il affi rme 
qu’un nombre relativement important d’enfants fréquentent les restaurants sco-
laires alors qu’ils n’en ont pas besoin, et que les parents utilisent les restaurants 
scolaires par confort et facilité, mais pas par nécessité.

Mme Gjessing Jensen ajoute que les produits utilisés dans les restaurants sco-
laires sont labélisés GRTA et sont plus coûteux.

Mme Gomez précise que les familles en diffi culté peuvent faire appel à l’aide 
de l’Hospice général. Il n’est donc pas nécessaire de baisser le prix des restau-
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rants scolaires, dans la mesure où cela ne changerait rien pour ces familles qui ne 
paient pas les repas payés par les aides sociales.

M. Lathuilière souligne que la Fédération est bien soutenue en Ville de 
Genève par le Service des écoles. Certains parents estiment que les restaurants 
scolaires sont un dû, oubliant qu’il s’agit d’entités gérées par des bénévoles. Il 
rappelle que professionnaliser ces bénévoles coûterait très cher, et qu’il est très 
diffi cile de recruter des parents dans les associations. 

Questions des commissaires

Un commissaire, qui annonce être signataire de cette motion, rappelle que 
le but de cette baisse du prix n’est pas de mettre les associations en diffi culté. 
Il estime que les craintes évoquées par M. Lathuilière ne sont que partiellement 
fondées, car le prix n’infl ue pas sur la qualité des prestations fournies, dans la 
mesure où une subvention palliera le manque à gagner. Le but de cette motion est 
d’aider les familles des classes moyennes et de mieux déceler les carences chez 
les enfants. Pour terminer, il demande si les restaurants scolaires sont effective-
ment capables d’accueillir tous les enfants du canton, étant donné les nombreux 
problèmes rencontrés par les associations.

M. Lathuilière répond que c’est au Service des écoles de prendre les mesures 
nécessaires pour répondre à cette demande de places en constante augmentation. 

Le même commissaire demande si trouver de nouveaux locaux pour accueil-
lir les enfants à midi ne devrait pas être une priorité politique.

M. Lathuilière abonde dans ce sens, mais souligne que le problème vient éga-
lement du manque de personnel au GIAP et de la diffi culté pour les associations 
de recruter des bénévoles. Il répète que le travail demandé aux membres des asso-
ciations est très lourd, en particulier pour des bénévoles.

Le même commissaire demande si une baisse du prix de 20%, qui passerait 
donc à 6 francs, créerait vraiment un appel d’air.

M. Lathuilière répond par l’affi rmative et rappelle qu’il a plus de trente ans 
d’expérience dans le domaine, ce qui lui donne les qualités nécessaires pour affi r-
mer cela.

Mme Gomez signale que les restaurants scolaires ne sont malheureusement 
plus un lieu qui permet de mettre en lumière d’éventuelles carences. En effet, 
les enfants ont un temps très limité pour manger, car il y a plusieurs services à 
la suite. Le staff n’a donc tout simplement plus le temps de constater une quel-
conque carence. Ces repas ne sont pas des moments ludiques pour les enfants. 
Elle a du mal à voir comment la baisse du prix du repas permettrait de mieux 
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déceler des carences chez les enfants. Elle souligne que les enfants mangent à 
peu près ce qu’ils veulent pendant le repas, les animateurs n’ayant pas le temps 
de les contrôler et, le cas échéant, de les motiver à au moins goûter ce qu’il y a 
dans leur assiette; les animateurs doivent également trouver le moyen de manger 
pendant les heures de repas, ce qui rend leur tâche d’autant plus compliquée. Elle 
invite le commissaire qui défend cette motion à venir visiter l’un des restaurants 
scolaires, afi n qu’il se fasse une idée des diffi cultés rencontrées par les associa-
tions et le GIAP.

Une commissaire aimerait entendre l’avis de M. Lathuilière sur une éven-
tuelle mutualisation des restaurants scolaires. 

M. Lathuilière répond qu’il n’a malheureusement pas de solution à proposer, 
et qu’il ne fait que constater les diffi cultés rencontrées par les restaurants sco-
laires. Quant à l’idée de déléguer la gestion des restaurants scolaires à la Ville, il 
admet ne pas savoir si cette solution serait bonne ou mauvaise.

Une commissaire confi rme que les parents ne se rendent souvent pas compte 
du fait que les restaurants scolaires ne sont pas un service public, et que les asso-
ciations s’en occupant sont composées principalement de bénévoles. Elle sou-
ligne qu’il est diffi cile pour les parents de comprendre qui est salarié et qui est 
bénévole. Si le prix des repas passait à 6 francs, le coût pour la Ville de Genève 
serait de 3,9 millions. Ne serait-il pas plus judicieux d’utiliser cet argent pour 
améliorer les infrastructures actuelles, plutôt que de baisser le prix? Revenant sur 
la comparaison faite entre la baisse du prix d’accès aux crèches et la baisse du 
prix des repas, elle rappelle qu’il y a eu un déplafonnement au niveau des crèches 
(le prix maximal pour une place en crèche a été augmenté). Par conséquent, les 
familles qui paient à présent moins pour une place en crèche sont compensées 
par celles qui paient plus. Cette comparaison n’a donc pas de raison d’être, étant 
donné que le prix des repas au restaurant scolaire est à un tarif unique. Enfi n, elle 
évoque les allocations de rentrée scolaire que le plénum a récemment votées en 
faveur d’un système de bons et demande si ce système pourrait s’appliquer aux 
restaurants scolaires.

M. Lathuilière répond qu’il ne devrait pas y avoir de problème pour les res-
taurants scolaires, un bon restant, in fi ne, de l’argent. Il estime que ce système 
pourrait même être plus simple à gérer, dans la mesure où il ne serait alors plus 
nécessaire de courir après les mauvais payeurs. Il estime aussi qu’il serait préfé-
rable de réinvestir les recettes des restaurants scolaires pour améliorer les infras-
tructures existantes, d’autant plus que le matériel répondant aux récentes normes 
en matière d’hygiène et de sécurité coûte très cher. 

Mme Gomez complète en signalant que la Ville de Genève s’est engagée à 
rénover et agrandir l’ensemble des cuisines de production se situant sur son ter-
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ritoire, investissant donc un budget relativement important. En effet, le Canton 
prévoit d’accueillir 11 000 nouveaux élèves d’ici quelques années dont une bonne 
partie en Ville de Genève. La rénovation des cuisines de production devient donc 
une nécessité.

Devoir faire deux ou trois services par midi a-t-il infl ué sur la qualité des 
repas?

M. Lathuilière répond que lorsqu’il n’y avait qu’un service par midi, les colla-
borateurs avaient la possibilité de prendre du temps pour aider les enfants, notam-
ment les plus jeunes. Aujourd’hui ces collaborateurs doivent travailler si rapide-
ment qu’ils n’ont plus l’occasion de s’occuper des enfants. Il souligne aussi que 
le bruit dans les restaurants a considérablement augmenté du fait de l’augmenta-
tion de la fréquentation, qui a donc bien des effets négatifs sur la qualité de cette 
pause repas des enfants.

Quelles seraient les pistes pour régler le problème du bruit?

M. Lathuilière estime que cette problématique est liée au personnel d’enca-
drement. Certains ont un meilleur feeling avec les enfants que d’autres. Mais le 
manque de temps n’aide pas les collaborateurs à créer des conditions optimales 
pour le bon déroulement des repas. Concernant la stratégie à adopter sur le long 
terme pour les restaurants scolaires, il estime que ce n’est pas du ressort de la 
fédération, mais du politique. Cependant, il faut se poser des questions quant 
au fonctionnement des associations. Est-ce qu’on continue avec des bénévoles? 
Serait-il plus judicieux d’engager des professionnels? Cette discussion sur le 
fonctionnement à long terme des associations doit avoir lieu.

Un commissaire demande de plus amples informations concernant les pro-
blèmes de personnel du GIAP.

M. Lathuilière répond que le GIAP manque de main-d’œuvre, mais que cet 
aspect n’est pas du ressort des associations. Il continue en indiquant que les repas 
impayés semblent être en augmentation. Certaines associations sont plus vigi-
lantes que d’autres par rapport à ce problème, ce qui leur permet de détecter plus 
rapidement les parents en diffi culté fi nancière et de les guider vers les services 
sociaux. Il souligne que les restaurants scolaires n’ont jamais refusé un enfant 
sous prétexte que ses parents n’avaient pas payé. Il arrive même aux associations 
d’abandonner une facture impayée dans des cas où les familles sont dans des 
situations très précaires. 

Les bénévoles des associations sont-ils surtout des parents d’élèves?

M. Lathuilière répond par l’affi rmative et précise que les comités des associa-
tions sont des bénévoles, mais que ces associations sont également composées de 
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personnel rémunéré (notamment le personnel de cuisine). Il ajoute que l’un des 
problèmes avec le recrutement de bénévoles réside dans le fait que les enfants 
fréquentant les restaurants scolaires le font souvent parce que leurs parents tra-
vaillent la journée et n’ont donc bien souvent pas le temps d’accomplir du travail 
bénévole pendant la journée.

Un commissaire demande si le défi cit créé par une baisse du prix ne pourrait 
pas être compensé par une subvention municipale.

M. Lathuilière lui répond par l’affi rmative, estimant que ce serait la seule 
solution pour couvrir les fonds perdus. Il répète toutefois qu’une éventuelle sub-
vention du Municipal ne résoudrait pas le problème d’appel d’air évoqué aupara-
vant. Toutefois, il rappelle que la Fédération a demandé plusieurs fois au magis-
trat d’augmenter le prix des repas. Il estime que le passage du repas à 8,50 francs 
serait acceptable et raisonnable.

Un commissaire estimait lors de la rédaction de cette motion que la baisse de 
prix n’affecterait pas les associations, étant donné que la baisse de recettes serait 
compensée par une subvention de la Ville. Il demande quel taux d’augmentation 
du nombre d’enfants fréquentant les restaurants scolaires serait considéré comme 
signifi catif par les associations.

M. Lathuilière répond qu’il y a eu 1000 inscriptions de plus pour la prochaine 
rentrée scolaire, ce qui représente une augmentation de 8% des effectifs. Il se dit 
inquiet par ces chiffres et propose, à nouveau, aux commissaires de visiter les 
locaux des cuisines scolaires, afi n de constater le manque de place et de matériel 
permettant d’accueillir plus d’enfants.

Le même commissaire constate qu’il est nécessaire de renforcer les infras-
tructures des restaurants scolaires et revient sur le coût éventuel de la baisse du 
prix pour la Ville qui s’élèverait à 3,9 millions avec un repas à 6 francs. Le coût 
actuel des restaurants scolaires pour la Ville est d’environ 2,7 millions. Le surcoût 
d’une telle mesure serait donc de 1,2 million.

M. Lathuilière souligne qu’il est également nécessaire de prendre en compte 
le facteur humain dans l’équation. Peut-on continuer avec des associations com-
posées principalement de bénévoles? Il estime qu’il s’agit là d’un débat politique 
qui dépasse les compétences des associations. Il réaffi rme être persuadé que la 
baisse du prix des repas impliquerait un appel d’air ingérable pour les restaurants 
scolaires.

Une commissaire souhaite savoir si les restaurants scolaires servent encore 
des repas le mercredi à midi.

M. Lathuilière répond que ce n’est plus le cas. Cette expérience a été un 
échec, car il y a eu moins d’enfants que prévu.
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Mme Gomez affi rme avoir fait un grand nombre d’appels afi n de récupé-
rer l’argent de repas impayés. Certains mauvais payeurs affi rmaient être à la 
recherche d’un emploi. Elle trouve curieux que des personnes sans emploi (et 
pouvant être en diffi culté fi nancière) envoient leurs enfants aux restaurants sco-
laires et parfois quatre fois par semaine. 

Une commissaire demande s’il ne serait pas possible d’instaurer un système 
analogue à celui mis en place pour les crèches avec un nombre de places limitées 
et octroyées en priorité aux familles qui en ont le plus besoin.

M. Lathuilière dit que cette solution n’est pas possible bien qu’il l’estime 
souhaitable, car la loi stipule que tous les enfants doivent pouvoir être accueillis. 

Mme Gomez précise que certains cantons ont des systèmes différents de celui 
de Genève et refusent de s’occuper des enfants de familles qui ne paient pas.

Une commissaire souhaite qu’on lui confi rme que les associations jouent le 
rôle du lien avec les parents et s’assurent du paiement des repas, et que le GIAP 
émet également des factures, ce qui implique que les parents reçoivent deux fac-
tures distinctes.

M. Lathuilière répond par l’affi rmative, ce système rendant les choses plus 
complexes à comprendre.

Une commissaire croit savoir qu’un nouveau système avec des abonnements 
va être mis en place à la prochaine rentrée. Cela impliquera-t-il deux abonne-
ments par enfant: l’un pour l’association, l’autre pour le GIAP?

M. Lathuilière répond par l’affi rmative et précise que cela est dû à des ques-
tions légales et de TVA. Le GIAP ne peut pas encaisser l’argent d’associations 
privées. Bien que les abonnements soient plus faciles à gérer que le système 
actuel, il trouve dommage d’avoir toujours deux factures différentes, ce qui rend 
le système complexe.

Certaines associations fonctionnent avec leur propre cuisine alors que d’autres 
ont recours à un traiteur. Quelle est la solution la plus adéquate?

M. Lathuilière répond que son association opte pour un traiteur. Un contrat 
a été signé avec la maison de retraite du Petit-Saconnex afi n que les plus jeunes 
enfants (environ 90) de l’école des Crêts puissent aller manger dans l’établis-
sement pour personnes âgées, dans une salle adjacente. Cette collaboration, 
qui dure depuis une vingtaine d’années, se passe très bien avec ce prestataire à 
l’écoute, qui s’adapte rapidement, et qui propose même des repas à thème avec 
des animations. Mais les associations fonctionnant avec une cuisine de produc-
tion sont également satisfaites.



– 20 –

Discussion, prises de position et vote

Une commissaire affi rme que le Parti socialiste refusera cette motion qui 
engendrerait un surcoût de 1,2 million à la charge de la Ville de Genève, et qui 
créerait une forte augmentation de demande de places en restaurants scolaires, 
ingérable pour les associations. De plus, cette baisse de prix aurait un effet per-
vers: alors que les familles de la classe moyenne seraient avantagées par cette 
baisse, certaines familles pour qui les repas aux restaurants scolaires sont actuel-
lement payés par le Service social ne pourraient plus avoir recours à cette presta-
tion, bien qu’ayant des diffi cultés fi nancières. Les restaurants scolaires avec des 
repas à prix fi xe ne fonctionnent pas comme les institutions de la petite enfance, 
qui facturent la garde des enfants en fonction du revenu des parents. Elle relève 
la fatigue exprimée par les associations en charge des différents restaurants sco-
laires, justifi ant d’autant plus un appui politique plus conséquent.

Une commissaire affi rme que le Parti libéral-radical abonde dans le même 
sens et rappelle qu’une forte augmentation des effectifs est prévue pour la pro-
chaine rentrée scolaire. Elle remarque que le surcoût de 1,2 million ne serait pas 
gérable pour la Ville en soulignant que cette estimation ne prend pas en compte 
l’augmentation de la fréquentation des restaurants scolaires. Elle souligne éga-
lement la nécessité de rénover certaines cuisines et annonce donc que le Parti 
libéral-radical refusera cette motion.

Une commissaire d’Ensemble à gauche souligne que son parti est partagé 
sur la question, mais que cette motion a le mérite de soulever la question de 
la fréquentation en augmentation des restaurants scolaires et les problèmes que 
cela engendre. Afi n de garantir un accueil de qualité, il est nécessaire d’avoir des 
infrastructures d’une certaine qualité, ce qui n’est actuellement pas le cas. Le 
personnel en charge de l’accueil des enfants est actuellement débordé. Il s’agit 
là d’un problème vaste dont le prix n’est qu’une petite partie. Elle souligne que 
le nombre d’institutions compétentes pour accueillir les enfants aux restaurants 
scolaires crée la confusion.

Un commissaire du groupe Ensemble à gauche dit qu’il serait en faveur de 
la gratuité des restaurants scolaires et désapprouve la volonté de privilégier une 
classe, en l’occurrence la classe moyenne. Il soutient qu’il est tout à fait possible 
pour la Ville de Genève de compenser la baisse du prix des repas tout en donnant 
plus de moyens aux institutions en charge de cet accueil. 

Une commissaire annonce que les Verts s’opposeront à cette motion pour les 
mêmes raisons qu’exprimées par la commissaire socialiste.

Un commissaire affi rme que l’Union démocratique du centre refusera la 
motion et relève l’important travail de fond qu’il est nécessaire d’effectuer en la 
matière. 
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Le commissaire du Parti démocrate-chrétien votera bien sûr en faveur de cette 
motion, mais relève qu’il y a bien plus de problèmes en matière d’accueil en cui-
sines scolaires qu’imaginés a priori. Il rappelle que l’objectif de cette motion vise 
à baisser les charges sur les familles et faire bénéfi cier de ces repas le plus grand 
nombre d’enfants pour un coût modéré.

Un commissaire dit que le Mouvement citoyens genevois, sceptique dès le 
départ sur cette motion qui est une mauvaise idée dans le contexte actuel, ce qui 
a été confi rmé par les auditionnés, refusera donc cette motion.

Vote

La motion M-1235 est refusée par 8 non (1 EàG, 1 Ve, 3 LR, 1 UDC, 2 MCG) 
contre 2 oui (DC, EàG) et une abstention (DC).


